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ESFA5Ï XATEKEL. lÊGlTlMATlOY. 

U légitimation de l'enfant, naturel né, depuis la loi du 12 brumaire an II, 

de père et mire mariés sous l'empire de celle loi et décèdes après la pu-

blication du Codecivil, doit cire réglée paries lois antérieures à ce Code. 

Ainsi, d'après les anciens principes, le mariage des père et mère de cet 

enfant naturel a suffi pour en opérer légalement la légitimation si sa fi-

liation était déjà certaine, quoique celte certitude ne résultât pas d'une 

reconnaissance formelle faite so t dans l'acte de naissance, soit dans 

l'acte de célébration du mariage. 

Des liaisons de Pierre Letissier et de la demoiselle Colin est née la 
demoiselle Suzanne. Le sieur Letissier s'en déciara père dans l'acte de 
naissance du 18 brumaire an III, et il désigna la demoiselle Colin com-
me en étant la mère. 

Le sieur Letissier et la demoiselle Colin se sont mariés le 30 nivôse an 
VU. A compter de cette époque, la demoiselle Suzanne Letissier, que ses 
père et mère avaient voulu légitimer, nçutd'eux les soins les plus ten-
dres. Jusqu'au moment où ils la marièrent, elle fut en possession de la 
qualité d'enfant légitime. Le mariage eut lieu en 1812 avec le sieur Cou-
sin notaire, et les père et mère de la future lui constituèrent un avance-
ment d'hoirie de 200,000 fr. 

Le décès de la dame Letissier a eu Heu en 1824, et celui du sieur Le-
tissier en 1833. A cette dernière époque, les par» ns collatéraux du défunt 
qui laissait une succession fort importante, firent apposer les scellés dans 
son domicile, et prétendirent que la dame Cousin n'avait pas été légi-
timée par le mariage subséquent de ses père et mère naturels, à défaut 
de reconnaissance de la part de la mère, antérieure à l'acte de célébra-
tion. Us soutinrent, en conséquence, qu'elle n'avait d'autres droits que 
ceux d'un enfant naturel reconnu par le sieur Letissier. 

Le Tribunal de la Seine repoussa les prétentions des adversaires de la 
dame Cousin, etson jugement fut confirmé par arrêt delà Cour royale 
de Paris du 15 décembre 1834. 

Pourvoi en cassation pour violation, 1° de Fart. 10 delà loi du 12 
brumaire an II ; 2

e des art. 331 et 334 du Code civil. 

Me Piet, avocat du demandeur, a dit en substance pour justifier 1 
premier moyen : 

« La légitimation n'est pas une règle, mais une simple exception au 
principe écrit dans les diverses législations, et notamment dans la loi (î 

au Dig. : Filiiim definimus eum qui ex viro et uxore ejus nascilur. Celte 
dérogation est fondée i*ur la présomption que dès l'époque de la concep-
tion de l'enfant, son père et sa mère ont eu l'intention de contracter ma-
riage, intention qu'ils ont réalisée plus tard. C'est une fiction de la loi 
qui attribue au mariage une sorte de rétroactivité antérieure à la nais-
sance de l'enfant, et celte fiction prend encore sa source dans la loi ro-
maine: Tanta l is est matiimonii, ut qui anteà sunt geniti post contraclum 

malrimonium legitimi habeantur. Or, il appartient à la toute puissance 
de 1 J loi qui crée une fiction, de la modifier ou môme de l'anéantir. La 
loi du 12 brumaire an 11 a abrogé l'ancienne législation sur la légitima-
tion par mariage subséquent. A la vérité, elle n'a pas réglé d'une ma-
nière actuelle les difficultés relatives à la légitimation ; mais elle a jeté 
les bases d'un droit nouveau sur la matière, en renvoyant par son art. 
10 aux dispositions du Codecivil, alors projeté , la fixation de l'état et 
des droits des en/ans nés hors mariage, et dont les père et mère existe-
raient encore à 1 époque de la promulgation de ce Code, Ces mots : nés 

hors mariage, n'admettent aucune distinction; ils comprennent tous les 
enfans nés de père et mère qui n'étaient point, encore unis par le maria-
ge. Ainsi, à compter de la loi de brumaire an II, la légitimation , dont 
l'objet est incontestablement de fixer l'état et les droits des enfans natu-
rel, a du. cesser de s'opérer suivant les anciens principes ; elle n'a pu 
avoir lieu que conformément aux principes nouveaux qui seraient dé-
'erminés par le Code civil. L'arrêt attaqué , en refusant d'appliquer 
l art. 10 de la loi de brumaire an II, à la dame Cousin" , née hors ma-
riage sous l'empire de celte loi, et dont les père et mère ont vécu sous 
Je Code civil,- a donc commis une infraction à la loi de brumaire, et cet-
te infraction s'aggrava de la violation qui résulte par voie de consé-
quence des dispositions des art. 331 et 334 du Code civil. » 

Sur ce second moyen, l'avocat du demandeur a dit que dès qu'il avait 
prouvé l'applicabilité de l'art. 10 de 1a loi de brumaire an H, il fallait 
se reporter au Codecivil pour savoir à quelles conditions la légitimation 
f
tait soumise pour être valable. Or, l'art. 331 répond que les enfans na-

turels ne peuvent être légitimés par le mariage subséquent de leurs père 
« mère qu'autant que ceux-ci les auront légalement reconnus avant le 
"iwiage, ou qu'ils les reconnaîtront dans l'acte même de célébration; et 
«après 1 art. 33 i, la reconnaissance doit être faite par acte authentique 
quand elle ne l a pas été dans l'acte de naissance. Dans l'espèce, l'acte de 
naissance de la dame Cousin ne porte reconnaissance que de la part du 
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' la dame Letissier la reconnaît pour sa fille. Ainsi cette 
leonnaissance qui n'avait ni précédé ni accompagné le mariage des 

S1(-ur et dame Letissier était sans influence dans la cause. La Cour 

Qu'il eût été, à la fois, contraire à la justice , à la raison et à la mo-
rale, d'obliyer les père et mère à ne pas se marier, et que c'eût été les en 
empêcher que de les laisser dans l'incertitude relativement aux formes 
qu'ils devaient adopter pour la légitimation de leurs enfans, ces formes 
pouvant ne point se trouver en harmonie avec celles que prescrirait le 
Code à venir; 

Considérant que si la question a pu recevoir quelquefois une solution 
différente, ce n'a été que dans des cas où la filiation était incertaine ; 
alors l'enfant, qui ne reclamait la légitimation que pour parvenir à prou-
ver sa filiation, était repoussé par le principe absolu et dominant toute 
la question, que la recherche de la paternité est interdite, principe que 
l'on trouve dans le Code, mais que la loi de brumaire an 11 avait déjà 
posé; 

Considérant que la dame Cousin était un enfant naturel légalement 
reconnu selon la loi existante au moment du mariage de ses père et 
mère, soit par la reconnaissance formelle du père djfts l'acte de nais-
sance, soit à raison des soins donnés par la mère; que, dès-lors, la filia-
tion étant certaine, la célébration de leur mariage a irrévocablement 
fixé son état d'enfant légitime et que le Code civil n'aurait pu sans effet 
rétroactif y porter atteinte; 

Considérant que l'arrêt attaqué, en adoptant ces principes, n'a violé 
ni l'article 10 de la loi de brumaire an II, ni fait aucune fausse applica-
tion du Code civil.y 

La Cour rejette.-

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (
a

e section). 

( Présidence de M. Froidefond de Farges ). 

Audience duYà mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT ET TENTATIVE DE MEURTRE. 

Le 3 octobre dernier, Jean-Français-Charles Gaudrin épousa 
Louise Legendre, domestique du sieur Marie Sauze, nourisseur, rue 
du Faubourg-Montmartre ; il fit bientôt subir à sa femme des trai-
temens d'une telle nature qu'elle se vit obligée d'abandonner la de-
meure conjugale et d'aller chercher un refuge auprès de ses anciens 
maîtres. Le il novembre dernier, lendemain de sa sortie, elle profita 
du moment où il se trouvait .appelé devant le commissaire de po'lce 
pour pénétrer dans son logement, au moyen 4'une échelle, et y pren-
dre des vètemens et effets à son usage personnel. Elle était accompa-
gnée du sieur Sauze qui, dans sa démarche, n'avait d'autre objet que 
de h défendre en cas de nouvelles violences de la part de son mari 
A son retour, Gaudrin fut informé de l'introduction qui venait d'a-
voir lieu dans son domicile. Vérification faite, il crut reconnaître 
qu'indépendamment d'une assez grande quantité d'effets d'habille-
ment et de linge de corps, on lui avait, ^olé une somme da' 160 fr. 
dans le tiroir d'une commode. En conséquence, il rendit plainte en 
soustraction frauduleuse et en adultère contre sa femme et le sieur 
Sauze; mats laprocédute instruite n'ayant point confirmé les faits 
articulés dans cette plainte, intervint une ordonnance portant qu'il 
n'y avait pas lieu à suivre. 

Exaspéré de cette décision, Gaudrin achète deux pistolets, les fait 
charger, se rend chez le sieur Sauze, et lui demande sa femme ; le 
sieur Sauze répond qu'il ignore où elle est et continue de se livrer à 
ses occupations ; mais au moment ou il se retourne pour verser du 
hit dans ua vase, il entend un petit bruit près de son oreille , re-
garde Gaudrin et le voit tenant un pistolet qui vient de rater , et 
qu'il dirige vers sa îète. Soudain il s'enfuit en criant : A l'assassin! 
Benoît Protêt, son domestique , arrive dans la boutique, où, il voit 
Gaudrin, armé de deux pistolets. Benoît s'avance pour désarmer 
Gaudrin. Gaudrin tire sur lui, mais son pistolet rate encore ; il fait 

-feu avec l'autre pistolet; le coup part, et la baie siffle aux oreilles 
de Benoît Protêt sans l'atteindre. Alors Benoît s'arme d'un merlia , 
et met Gaudrin dans l'impossibilité de nuire. 

Tels sont les faits énoncés en l'acte d'accusation, et par suite des 
quels Gaudrin est renvoyé devant la Cour d'assises, sous l'accusation, 
f° de tentative d'assassinat sur la personne de Sauze ; 2

e
 de tenta-

tive de meurtre sur la personne de B noît Protêt. 

L'accusé est introduit. Son costume est celui d'un ouvrier. Sa 
figure, profondément marquée de petite vérole , offre l'expression 
de la dureté. 

Il déclare se nommer Jean-François-Charles Gaudrin, Être ûgé de 
23 ans, et exercer l'état de nourrisseur. Dans son inlerrogatoire il ne 
nie pas les faits de l'accusation ; mais il prétend les expliquer, en 
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 émanant pas de la mère elle-même. Ainsi, sous tous les rap 
•■>. i arrêt attaqué a encouru la censure de la Cour suprême. 

La Cour , sur les conclusions conformes de M. Nicod , avocat-ré-
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COUR D'ASS. DE LA VENDEE (Bourbon-Vendée). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. LELONG. — Audience du 29 aiiil. 

Observations générales. — Fol commis par un maître au 
préjudice de ses domestiques. — Déposition d'un prêtre de 
l'église française, réputé sorcier. — Allocution de M. le pro-
cureur du Roi. 

La chouannerie ne défraie plus les assises de la Vendée ; sur 19 
affaires que présentait à juger cette session, on n'en comptait qu'une 
seule ayant un caractère politique ; encore ne s'agissait-il que de cris 
séditieux. Le vol, le maraudage, les rixes occupent maintenant la plus 
grande place sur le rôle ; toutes affaires plus dignes d'un Tribunal 
correctionnel que d'un débat solennel devant le jury. Ce ne sont pas 
toujours, en effet, les circonstances de nuit et de maison habitée 

qui font la gravité du crime, et la présente session en offrait plus 
d'un exemple. Dans une affaire, il s'agissait de deux oies; dans une 
autre, de quelques bouteilles de vin; dans une 3°, de quelques livres 
de sel; mais le vol avait eu lieu la nuit, en réunion, ou dans une dé-
pendance de maison habitée, et il a suffi de deux de ces circons-
tances pour faire renvoyer les coupables devant la Cour d'assises. Or, 
dérangez donc, pour si peu, quarante citoyens de leurs affaires, et 
faites les venir, à grands frais, au chef-lieu du département ! Aussi 
qu'est-il arrivé? que tous ces maraudeurs ont été acquittés. Le jury, 
malgré l'évidence des faits, a usé de son omnipotence, et a répondu 
dédaigneusement à l'accusation, comme le proconsul romain : De 
minirnis non curât prœlor. C tte impunité pourtant est un" mal; 
mais quel remède y apporter? Correctiotialiser toutes ces affaires,- en 
ne tenant aucun compte, dans l'instruction, des circonstances aggra-
vantes? Les magistrats ae le peuvent pas, sans aller contre la vérité, 
et sans changer arbitrairement iajuridiction. C'est la législation qu'il 
faut réformer en prenant en considération l'étendue du dommage 
causé pour déterminer la compétence. Telle paraît être aussi la pen-
sée du gouvernement; car, dans les comptes trimestriels qu'il exige des 
procureurs du Roi, il leur demande maintenant de s'expliquer, non 
pas seulement sur les circonstances aggravantes du vol , mais encore 
sur la valeur des objets volés. 

Une seule affaire avait fixé l'attention publique, tant à cause de la 
position sociale de l'accusé, qu'à cause du rôle que devait y jouer un 
prêtre de l'église française figurant au nombre des témoins. On sa-
vait que l'abbé Guicheteau, qui dessert dans la commune de Pouillé, 
arrondissement de Fontenay, un temple de l'église française, devait ' 
donner des explications sur la réputation de sorcier dont il jouit par-
mi certains habitans de la Vendée. Aussi l'enceinte réservée de notre 
belle salle d'assises était-elle remplie de bonne heure par toutes les 
dames de la ville. 

11 s'agissait dans cette affaire, non pas d'un vol commis par un 
domestique au préjudice de son maître, mais d'un vol commis par 
le propriétaire d'une ferme au préjudice des deux domestiques du 
fermier. Le nommé Morand, possesseur de biens évalués à plus de 
cent mille francs ,compjrai3sait sous une double accusation de vol d'ar-
gent (290 fr.) au préjudice des nommés Gouiilaud et Boudaud, avec 
les circonstances aggravantes de maison hab tée et d'effraction. 

Parmi les nombreux témoins entendus à l'appui de l'accusation, 
l'on a remarqué surtout les deux plaigi ans, Gouiilaud et Boudaud. 

Le premier est venu raconter, dans son langage simple et naïf, 
qu'après la disparition de son trésor, désirant connaître le voleur, il 
avait fait dix lieues pour aller consulter le devin Guicheteau, fort 
en réputation â vingt lieues à la ronde , et que le dev n lui avait 
répondu : « L'argent est perdu, et il m'est défendu de nommer 
le voleur. » Réponse digne de l'oracle de Delphes : car on sait que 
l'ambiguïté était un des caractères les plus ordinaires des oracles, et 
les devins du jour sont toujours fidèles à ces bonnes traditions. 

Boudaud, l'autre plaignant , paraît moins crédule, mais non moins 
indigné de la perte de son argent, et ne srouve pas d'expression plus 
énergique pour exprimer son indignation, que celle-ci : « Le sang 
m'a bouilli comme une potée de choux ! » 

Enfin -voici venir l'abbé Guicheteau, si impatiemment attendu. A 
son entrés", tout le monde se lève spontanément pour mieux voir, et 
la curiosité est en arrêt : ce témoin, qui prend la qualité de ministre 
du cuite de l'église française, n'a rien qat dénote l'homme d'église* 
si ce n'est un embonpoint très confortable. Son costume est celui 
d'un laïc et ses manières sont dégagées. Il s'assied, en souriant, sur 
la chaùe des témoins, et dépose en très bons termes : « Il est vrai, 
dit-il, que quelques paysans me prenant pour un sorcier, viennent 
souvent mcconsnlter; c est ainsi qu'au dernier

1
 tirage, des jeunes gens 

sont venus me consulter sur le moyen de tirer un bon numéro, et 
que je leur répondis pour plaisanter :« // faudrait dire une messe à 
Sam-lirebon,en ayant soin defairelire la messoà Venvers.iiSmà 
ce qui u pu accréditer, ajoutc-t-il, ces idées de sorcellerie chez les 
paysans : c'est que j'ai chez moi un cabinet de physique, ç't qu'un 
jour je fis éprouver à quelques-uns d'entre eux une légère commo-
tion au moyen de la machine électrique. 

D;i reste, pour ce flui regarde l'affaire Morand, je ns sais rien 
de particulier. Je me rappelle bien que Gouiilaud est venu me con-
sulter, m lis je ne me rappelle plus Ce que je lui ai répondu: ce 
qu'il y a de certain, c'est que je n'ai jamais pu dire que ce fut Mo-
rand, et que jamais, dans aucun «s, je n'ai sollicité de salaire. » 

M. le procureur du Roi, qui soupçonnait encore l'abbé Guicheteau 
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disant qu'd à été provoqué, qu'il a tiré en l'air, et qu'il avait voulu 
seulement faire peur à Sauze et à Benoît. 

Les dépositions des témoins entendus à la requête du ministère 
public confirment l'exposé des faits résultant de l'acte d'accusation 

Neuf térn rins étaient assignés à la requête de l'accusé. Plusieurs 
déposent que la femme Gaudrin, apjès avoir fui le domicile conju-
gal, s'était retirée chez h sieur Sauze; que celui-ci la plaça ensuilc 
chez les époux Despréaux ; que là, il allait la voir plusieurs fois par 
semaine ; que plusieurs fois aussi la femme Gaudrin est sortie le soir 
avec Sauze , et que, pendant son séjour chez les époux Despréaux 
elle a découché une nuit. 

M. l'avocat-général soutient l'accusation et combat le moyen que 
le défenseur voudrait probablement tirer des liaisons adultères i 

qu'on prétendrait exister entre Sauze et la femme de l'accusé. « Ces
 dj d

*
lt de

 ?™8
ufS ctd<

* "'édmnes dans les campagnes, a trouvé 
liaisons, dit M. l'avocat-général, ne sont point établies. Alors même I *«

>e
g!.:

g
g : Tuante»»- de 1res mauvais goût, et lui a 

qu'elles seraient constantes, il n'y a point eu surprise en flagrant dé-
lit ; et le flagrant délit seul pourrait être un motif, non d'absolution, 
mais de simple excuse. 

W Hardy a représenté l'accusé outragé dans son honneur, domi-
né par un sentiment do jalousie furieuse, et par un besoin immodéré 
de vengeance auquel il n'a pu résister. 

MM. les jurés ont répondu négativement sur toutes les questions, 
et l'accusé a été acquitté 

adressé sur-le-champ, à-pea-près en ces termes , uns sévère allocu-
tion : 

«. M. Guicheteau, écoutez-nous. Vous venez faire ici* l'agréable 
et plaisanter sur un sujet qui ne nous paraît, à nous, rien mo'ins que 
plaisant. Vous êtes ministre du culte : c'est au moins la qualification 
que vous prenez ; tout devrait donc être grave et réfléchi dans votre 
conduite. Vous vous êtes constitué l'apôtre , le missionnaire d'une 
religion nouvelle ; et c'est au nom du Dieu de vérité que vous cn-
seiftmz la fraude et le mensonge! Vous vous érigez en réformateur 



au culte, et vous ne trouvez rien de mieux que dy substituer les 
jongleries d'un bateleur! Vous n'outragez pas seulement , vous mé-
connaissez le caractère du prêtre ; car sa véritable mission est d'éclai-
rer les populations pour les rendre meilleures ; et vous, vous spécu-
lez sur leur ignorance et leur crédulité ! Croyez-nous : cherchez dé-
sormais vos moyens d'influence ailleurs que dans des pratiques qui, 
à une autre époque, auraient pu vous être fatales. On ne brûle plus 
aujourd'hui U s sorciers; maison les punit comme escrocs. Faites 
votre profit de cet avertissement; car, quoique nous n'ayons pas qua-
lité pour vous poursuivre, nous en savons sur votre compte, plus 
que u en ont révélé ces débals ; et vous pourriez bîeD, quelque jour, 
appeltr sur vous les sévérités de la justice. » 

M. Guicheteau a juré qu'on ne l'y reprendrait plus, et a demandé 
aussitôt à se retirer chez lui, pour un service urgent, ce qui lui a été 
accordé. 

Après l'audition de tous les témoins à charge et à décharge, M. 
Fiandiu, procureur du Roi, a pris la parole pour soutenir l'accusa-
tion. Il a terminé son éloquent réquisitoire en rappelant les mauvais 
anléeédens de l'a:ctisé, déjà condamné à une année d'emprisonne-
ment pour avoir tenté d'empoisonner avec de l'arsenic la vache de 
son fermier, et en faisant ressortir tout ce qu'il y avait de vil et d'o-
dieux dans un vol commis par un maître au préjudice de ses domes-
tiques. 

M
e
 Moreau, avocat distingué du barreau de Bourbon , a présenté 

U défense de l'accusé avec un rare talent. 11 s'est efforcé de prouver 
d 'abord que la matérialité du crime n'était même pas constante ; et 
d 'en démontrer ensuite toute l'invraisemblance. 

Le jury, après une courte délibération, a rendu un verdict de cul 
pabilité sur la question principale de vol au préjudice de Gouiilaud 
en écartant la circonstance aggravante d'effi action. En conséquen 
ce, Morand a été condamné à 4 ans de prison. 

Il s'est retiré en protestant de son innocence. 

TIUB. COHKECT. DE DRAGIIIGIN AIN (appels). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 29 avril 1836. 

Mystification de la part d'un contrebandier envers un lieute-
nant des douanes royales. — Plainte en escroquerie. 
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cet individu nommé Hubert, à le suivre chez le commissaire de po-
lice pour répondre à uue accusation de vol. Cet homme obéissait ; 
mais en traversant la place d'armes, le fusilier Pierre et le sergent 
Cambon interviennent, et délivrent le prisonnier après avoir mal-
traité l'agent de police. 

On entend lefieur Morand, agent de police. 
M. le commandant Roux, membre du Conseil : Etiez-vous re-

vèlu de vos insignes comme fonctionnaire public ? 
L'agent de police : J'en avais une partie feulement, je n'avais 

que ça. (Il tire de sa poche un œil en forme de médaille. ) 
M. le président : Qu'est-ce que c'est que ça? 
L'agent de police : C'est pour me faire reconnaître de la force 

armée; d'ailleurs, tout le monde à Versailles et au régiment, nie 
connaît comme ayant de f autorité. 

M. le commandant Roux : Ceci n'empêche pis que vous devez 
être revêtu de vos insignes légaux, lorsque vous agissez au nom de 
la loi ; sinon vous vous exposez à voir votre autorité méconnue. 

M. le j/résident, au prévenu : Saviez-vous qui était Monsieur? 
Le prévenu : Non, je ne l'ai jamais vu, ni jamais connu dans au-

cun pays. 

Le prévenu déclare qu'il est bien fâché de ce qui est arrivé, car il 
a déjà subi quinze jours de prison pour cette affaire dans le régiment 
indépendamment de ceux qu'il a passés à l'Abbaye. 

On entend le sergent Vaiette, qui atteste que Pierre était pris de 
boisson. 

M. le président : Quelle est la conduite de Pierre ? 
Le sergent : Sa conduite est bonne ; c'est un homme d'une grande 

simplicité et de courage. Il était noté pour recevoir dimanche der-
nier, à la tête du régiment, la décoration d'une médaille qui lui a été 
décernée pour s'être distingué dans un incendie qui a eu heu à Mont 
médy, notre dernière garnison. 

M. Tugnot, commandant-rapporteur, expose sommairement les 
faits, et déclareVen rapporter à la prudence du Conseil. 

Le Conseil, api ès avoir entendu M
e
 Henrion pour le prévenu 

déclaré Pierre non coupable à la majorité de six voix contre une, et 
a ordonné, en conséquence, qu'il retournerait à son corps pour y 
continuer son service. 

En entendant la lecture de ce jugement, Pierre n'a pu s'empêcher 
de témoigner une vive satisfaction et de s'écrier : « Je suis bien con-
tent, je recevrai dimanche la décoration que le colonel doit me don-
ner. » 

du paragraphe 1*', qui punit le refus d'un service d'ordre et de s
u

. 
reté. 

» Nul doute, ajoute M. le capitaine-rapporteur, quon ne pui<
5e 

considérer comme du plus funeste exemple, et comme violant 
en cou: équence la discipline, une combinaison au'si contraire au 
bien du service et au but de l'institution, ou m eux encore comme 
un véritable refus de service, la piésence tardive et dérisoire d'un 
citoyen qui arrive en réalité, par ces moyens, à n'avoir fait aucun 
service. Espérons donc que, malgré les arrêts de la Cour de cassa-
tion et de ta Cour royale, les Conseils de discipl ne persisteront dans 
la jurisprudence qu'ils ont constamment et universellement adoptée 
depuis cinq années. » 

ïiifctt* lïïïlffl fT ii> TfiillWT— 

François Curel, de la commune de Gattières , habite les bords du 
Var et se livre habituellement à la contrebande. Il traverse souvent 
le fleuve à la nage pendant la nuit, dans les rigueurs de l'hiver, pour 
tromper la surveillance delà douane qui stationne sur le pont du 
Var. C urel est vraiment un intrépide contrebandier. Il passe sa vie 
tour-à-tour du comté de Nice audépartemant du Var. 

Quelques procès-verbaux viennent cependant de lui faire payer 
fort cher l'introduction des marchandises prohibées ; il a subi plu 
sieurs rudes condamnations à des amendes et à des confiscations. 

Curel méditait une vengeance Dans les derniers jours de carnaval 
lorsque tout le village était dans la joie, il se rend auprès du lieute-
nant de la douane, et d'un air d importance il lui dit : « Je suis des 
vôtres maintenant, faisons la paix : non seulement je renonce à la 
contrebande, mais encore, je vais vous indiquer le moyen de faire sur 
le champ des captures considérables. Il s'agit enfin de la découverte 
d'un dépôt de poudres anglaises et de sucres en pain ! Sur le 
sommet de la montagne de Gattières, à une lieue du village, se 
trouve une grotte formée par la nature, et c'est au fond de cette 
grotte que l'on découvrirace grand dépôt de poudres et de sucres. » 

Le lieutenant écoute avec transport cette confidence. « Mais il ne 
faut pas perdre un moment ! pour la mettre à profit s'écrie le contre-
bandier. » Curel e <t sur le point de se retirer ; il demande une pri-
me d'encouragement. Le lieutenant, dans sa reconnaissance, tire sa 
montre en argent, et la lui donne en guise d'étrenne provisoire. 

C'était le 15 février, vers la nuit : la pluie tombait par torrens, le 
vent soufflait avec une violence extrême , chaque habitant dans sa 
maisoH se groupait autour du foyer domestique pour se préserver 
des rigueurs de l'hiver. Le lieutenant seul veut tout braver; rien ne 
peut calmer son impatience; à la tète d'une brigade de douaniers, 
A s'éloigne du village par un temps affreux. Après deux lieues de 
njarche à travers des torrens et des précipices, au milieu d'une nuit 
froide et obscure, nos douaniers arrivent enfin à la grotte ; ils en 
gardenî l'entrée la carabine au bras, et attendent le jour avec anxié-
té pour pénétrer dans l'intérieur : malheur au contrebandier qui 

aurait osé en sorl;.".' 
Le point du jour paraît enfin. Le lieutenant et la brigade sont 

dans la grotte. De nombreux s^cs rapprochés les uns des autres ap-
paraissent aux yeux , et font éclater

 mi
»e cris d'allégresse. On pro-

cède avec pompe à la reconnaissance des poudres et des sucres pro 

hibés. Mais , ô cruelle dérision ! ô trompeuse assurance
!

,
 ces sac) 

ne sont remplis que de cailloux et de sable de la rivièi\? voisine. 
La colère et l'indignation s'emparent des douaniers ; il sof^ut de 

la grotte, arrivent au village , accablés de fatigue , couverts de boué 
fit pressés par la faim. 

Malheureusement la mystification était déjà connue. A leur pas-
sage ils rencontrent force gens qui riaient aux éclats ou qui laissaient 
échapper des regards moqueurs et malins. 

Le lieutenant de la douane fit aussitôt demander à Curel la resti-
tution de la montre. Sur son refus , plainte fut portée à M. le pro-
cureur du Roi de Grasse. Quelques jours après , Curel comparaissait 
sur le banc de la police correctionnelle , sous la prévention du délit 
d'escroquerie au préjudice du lieutenant des douanes. Déjà Curel 
avait rendu la montre, mais il n'était plus temps. Les premiers ju-
ges le condamnent à quinze mois de prison. Appel est émis de 
celte sentence, et le minislère public appelle de son côté à minimâ. 

C'est à l'audience d'aujourd'hui que cette cause vraiment singu-
lière a été plaidée et jugée. 

Le prévenu 'est assis sur la sellette. Toute l'ardeur méridionale 
brille dans ses regards; son teint, bruni par les feux du soleil, jus 
tifie le .surnom A'Africain qui lui avait été donné. 

M
e
 Ferdinand Poulie, son défenseur, a, dans une plaidoirie très 

piquante, soutenu que les premiers juges avaient fait une fausse ap-
plication de l'art. 405 du Code pénal, et efue son client devait être 
déchargé de toute condamnation. 

Le Tribunal d'appel n'a condamné Curel qu'à dix jours de prison. 

I* CONSËIL DE GUERRE DE PARIS. 

' (Présidence de M. Clerget, lieutenant-colonel du 43" régiment de ligne. 

Prévention de bris d'armes, ou dissipation d'effets d'arme-
ment. — Singulière manière de se présenter à la gamelle. 

Peyre, engagé volontaire dans le 38e
 de ligne, est une fort mau-

vaise tête de l'Auvergne; quoique la carrière militaire soit de son 
choix, il ne peut se soumettre à la discipline du régiment : depuis 
l'époque de son entrée au service, qui date du mois d'août 1834, il 
a subi deux cent quinze jours de salle de police et de prison. Le 
5 mars, Peyre l'Auvergnat étant rentré au quartier dans un état 
d'ivresse, chercha querelle à ses camarades de chambrée : « Pour-
qoué, fouchtre ! vous ne voulez pas boère comme molé ? » s'é-
criait-il en les provoquant. Un sergent intervint pour lui imposer si-
lence, mais comme il faisait le mutin, on le mit à la salle de police 
pour huit jours. A la sortie de la salle de police, Peyre se rendit 
dans sa chambre, et, au moment où l'on servit la gamelle pour man • 
ger la soupe, il s'approcha de la table, et, faisant un demi-tour, il se 
présenta au cercle de la manière la plus dégoûtante ; il renversa 
même la gamelle sur ceux qui s'étaient placés le plus près de la sou-
pe. Aussitôt une justice populaire fut app'iquée au volontaire au 
vergnat, qui, par ordre supérieur, rentra à la salle de police pour 
26 jours, après en avoir passé 4 au cachot. 

Pendant qu'il subissait cette peine, on le fit sortir, le 15 mars, 
pour prendre part aux travaux et manœuvres imposés aux militaires 
détenus. Le sergent commandant le peloton de punition présente 
à Peyre son fusil, en l'invitant à se mettre au rang : « Je ne veux 
pai , fouchtre ! faré l'exerciso ! » s'écria-t-il, et d'une main vigou-
reuse, il brisa son arme contre le mur de la salle de police. 

M. le président : Vous rappelez-vous de vous être présenté d'une 
manière dégoûtante devant vos camarades, et d'avoir renversé la ga-
melle sur eux ? 

L'Auvergnat : J'étais en ribote ; je ne sais rien de rien. 
M. le président : Vous rappelez-vous ce qui s'est passé à la salle 

de police ? 
L'Auvergnat : L'eau de-vie, le vin et la colère de ma punition 

sont la cause de tout ceci. 
M. Tugnot, commandant-rapporteur, après avoir flétri la conduite 

de ce militaire , demande au Conseil de le punir sévèrement, pour le 
délit de bris d'armes, en lui appliquant le maximum de la peine. 

Le Conseil, après avoir entendu M. Lenoble , capitaine au 1
er

 lé-
ger, défenseur du prévenu, adoptant les conclusions de M. le com-
mandant-rapporteur, a condamné Peyre à une année d'emprisonné 
ment. 

RECLAMATION 

DE MM. OPÏERJUNN ET ROliGEMOMT DE LOWEiUBEIiG. 

A l'occasion des poursuites dirigées contre les associations avec 
primes, nous avons annoncé que des perquisitions avaient eu lieu chez 
plusieurs personnes, parmi lesquelles nous avons compris, par er-
reur, MM. Oppermann et Rougemontde Lowemberg.Ces Messieurs 
se sont empressés de réclamer, eu déclarant : « Que lorsqu'ils avaient 

>1 consenti à participer à l'émission des actions du Panthéon Utté-

» raire, et à ce que le nom de leurs maisons figurât en lète de cette 
» vaste publication, ils n'avaient d'autre but que de favoriser une 
» entreprise aussi honorable qu'utile, et qu'ils étaient entièrement 
» étrangers à tout projet de distribution de dividende par le sor\ 
» entre les actionnaires. » 

Nous faisons d'autant plus volontiers connaître cette réclamation, 
que si nous avons nous-mêmes particulièrement recommandé à nos 
lecteurs le Panthéon littéraire, c'est que nous y avons vu, comme 
ces estimables banquiers, une entreprise littéraire aussi honorable 
qu'utile. Nous dirons même , pour mieux expliquer notre pensée , 
qu'en favorisant cette entreprise, nous avons cru signaler à l'atten-
tion pdblique et encourager un mode nouveau d'association, qui ne 
sauraitavoir trop d'imitateurs. 

Quelle est en effet la base fondamentale de cette association? 
c'est que chaque souscripteur devient en même temps actionnai-
re. En prenant une action de mille francs, il a droit à un exemplaire 
de l'ouvrage, qui se compose de cent volumes , dont cinquante ont 
déjà paru, et il peut même à son gré ne prendre que des coupons 
d'actions de 250 fr., dont chacune lui confère le droit de choisir 25 
vo'umes sur la collection complète. Ainsi , pour un prix très modi-
que, le souscripteur a acquis une belle co'lection d'excellens ouvra-
ges, ou plutôt un fonds de bibliothèque ( car ces cent volumes par 
la manière dont ils sont imprimés, contiennent la matière de 7 i 
800 volumes ordinaires), et de plus il devient actionnaire , Il 
obtient une part proportionnelle dans les produits futurs de l'ex-
ploitation des clichés. En supposant même que ces bénéfices fussent 
nuls, l'avance faite pas l'actionnaire aurait été déjà couverte par 
la livraison de l'ouvrage à l'acquéreur. Donc il y a chance de gain 
sans aucune chance de perte; ce qui peut arrriver de plus malheu-
reux à chaque souscripteur, c'est d'avoir acquis à très bon marché 
une magnifique collection des chefs-d'œuvre de l'esprit humain ; 
c'est d'avoir acheté, par exemple, pour 20 francs les OEuvres com-
plètes de Gibbon, en deux volumes, les OEuvres complètes de 
Robertson, aussi en deux volumes; et pour dix francs, les OEuvres 
complètes de Montesquieu, en un volume; les OEuvres complètes 
de Reaurnarchais en un vol urne , et de même pour les OEuvres 
de Molière, de Racine, de La fontaine, de Delille,àe Rabelais, etc. 

C rtes , en présence de pareils résultats pour les souscripteurs-
actionnaires , et quand il s'agit de la propagation de pareils ou-
vrages , nous concevons que les banquiers les plus circonspects et les 
p'us timorés , les hommes les p'us avares de leur recommandation, 
n'hésitent pas à accorder leur patronage à une entreprise si digne 
d'encouragement, et dont le principe, nous le répétons , est heu-
reusement destiné, selon nous, à prévaloir dans les innombrables 
associations que doit enfanter celte sorte de fièvre industrielle, dont 
la France est saisie. Appeler le public, non seulement à féconder, 
mais à exploiter aussi lui-même une grande et utile conception ; as-
surer la consommation en intéressant les consommateurs eux-mêmes 
au succès d'une entreprise ; se procurer , en un mot , des acqué-
reurs en les transformant en actionnaires , en les admettant à l'é-

Audience du 13 mai 1836. 

Voies de fait envers un agent de la force publique. — Évasion 
d'un détenu. — Décoration d'une médaille pour un trait de 

courage. 

Le sergent Cambon et le fusilier Pierre, du 2
e
 régiment de ligne 

étaient à boire dans une auberge à Versailles, avec un individu dont 
ils avaient fait la connaissance dans la matinée. Sur ces entrefaites 
arrive un agent de la police de Versailles qui invite fort poliment 

SUR L'ARRÊT DE LA COUR ROYALE DE PARIS. 

( Article 82 de la loi sur la garde nationale.) 

L'arrêt rendu le 9 mai par les chambres réunies de la Cour royale 
de Paris, a causé une sensation aussi vive que pénible parmi tous 
ceux qui s'intéressent au maintien de la discipline et de l'exactitude 
du service dans les rangs de la garde nationale. Noqs recevons à ce 
sujet un grand nombre de lettres, parmi lesquelles nous remarquons 
celle d'ua capitaine-rapporteur de la 10

e
 légion, qui s'élève contre 

l'interprétation tendante à priver l'art. 82 de toute sanction pénale. 
« M. le procureur-général a soutenu, diUil, que la seule peine à in 

fliger pour absence non autorisée du poste, était une faptipn hors 
tour, et que, dès que le chef du poste n'avait pas usé de son 
droit, l'inculpé se trouvait désormais à l'abri de tome condamnation 
Mais M. le procureur-général n'a pas réfléchi, peut-être, que, dan: 
certains cas, l'absence est tellement démesurée ou calculée de telle 
manière, que la rentrée au poste n'a lieu qu'au moment du relevé 
de la garde ; en sorte que l'attribution donnée au chef de poste par 
l'art. 82 devient illusoire, têt que le garde national trouve moyen 
no» seulement de ne pas subir, faute de ternps , la faction hors 
tour, mais ercore de n'avoir peut-être fait aucune faction. Et cepen 
dant la Cour de cassation, et, après elle, la Cour royale de Paris, ac 
cordent une prime d'encouragement au garde national assez habi!< 
pour comprendre qu'on peut se dispenser de tout service et sesous-
iraire à une peine quelconque, pourvu qu'on ait sojn, en manquant 
à l'appel et en ne donnant aucun signe de vie pendant la durée de 
la garde, de rejoindre le poste au moment on il va être rdevé ; car 
toutes ces circonstances, isolées ou réunies, ne peuvent donner lieu , 
suivant les arrêts, qu'à une punition rendue impossible par le fait 
mè ne du délinquant. Ainsi, dans ce système, aggraver son tort, 
c'est en assurer l'impunité, 

«Reste à savoir si la loi de 1831, quelque imparfaite qu'elle soit, a 
entendu ainsi les choses, et si l'art. 89 ne doit pas venir en aide, 
dans ce cas, à l'insuffisance de l'art. 824 par application du 2

e
 para-

graphe, qui rend justiciable des Conseils de discipline tout garde 
national dont la conduite porterait atteinte à la discipline, et même 

ventualité de bénéfices sans éventualité de pertes, c'est là un genre 
d'association applicable à une fouie d'exploitations commerciales, et 
qui concilie honorablement les intérêts de l'inventeur avec ceux des 
bailleurs de fonds, 

CHRONIQUE. 
-

DÉPARTEMENS. 

-Le curé de la commune de Puch, près de Tonneins, (Lot-et-
Garonne ) comparaissait devant le Tribunal correctionnel de Nérac, 
par suite d'une plainte portée contre lui par le maire de Puch, pour 
attentat à la pudeur sur de jeune demoiselles. Un nombre très con-
sidérable de témoins, tant à charge qu'à décharge, ont été entendus 
dans cette affaire , et , chose remarquable, les dépositions les plus 
favorables pour l'accusé.et qui ontsans doute contribuéàson acquitte-

ment,ontétéfaiiespar des protestans,quiont soutenu, depuis le com-
mencement de l'instruction du procès, l'innocence de M. le curé avec 
une impartialité qui leur fait honneur. 

— Il existe dans le Gode pénal, un article 458 flanqué d'un autre 
arti ;le 1384 du Code civil, que maîtres et domestiques, citutt" 
et villageois ne sauraient avoir trop présens à la mémoire. 

L' article du Code pénal dit ; 

« L'incendie des propriétés mobilières ou iminobilères d'autrui, qui 
aura été causé par la vétusté ou le défaut soit de réparation, soit deitf-
toyage des fours, cheminées, forges, maisons ou usines prochaines. ^ 
par des feux allumés dans les champs à moins de ceat mètres des mai-
sons, édifices, forêts, bruyères, bois, vergers, plantations, h,aies, meules, 
tas de grains, pailles, foins, fourrages, ou de tant autre dépôt de ma-
tières combustibles, ou par des feux ou lumières portés eu laissés san» 
précautions suffisantes, flu par des pièces d'artifice allumées ou tirées 
par négligence ou imprudence, sera puai d'une amende de 50 fr

 aU 

moins et de 500 fr. au plus, » 

De son côté l'actiçle du Code civil porte ; 

« On est responsable non -seulement du dommage que l'on cause pjr 
son propre fait, mais oncore de celui qui est causé par le fait des per-
sonnes dont on doit répondre ou des choses que l'on a sous sa garde-

C'est en vertu de ces deux articles que Madeleine Savine , bonn
e 

et honnête fille du reste, domestique au service de M
nie

 Guille™
1110
/ 

comparaissait à la dernière audience du Tribunal correctionnel 

Troyes, j
e 

Le25 févrhr dernier, vers les huit heures du soir, toute la rue 
la Monnaie était en émoi, le feu venait d'éclater dans le grenier ^ 
la maison habitée par M

,ne
 Gailleminot. Heureusement de pro^r 

secours de la part des voisins et l'aciivité intelligente du sieur , 
vois, soldat au bataillon d'administration, parvinrent à arrêter 



p. 

nrocès, » 

sait 
d-

•Vnomm* Arnaud, Agé de 32 ans, ex 

~~i -n avril devant la G>ur d'assises de la 
1 16

 «.rame accusé : 1° d'avoir dans la ç 

s
 du feu quin eut pour tout aliment que quelques pièces de 

ShSvZ^^tvè qu'un.; imprudence de Madeleine 

°r ' 1 ii occasionné ce commencement d'incendie. 
^v «n«av*; ^

a
^;f

par
 application

 des
 susdits articles 458 du 

c
?" i ï 1384 du Gode civil, le Tribunal a condamné Madelei-

C "
depe

" î Wfr d'amende, et conjointement avec elle, aux frais du 
GmÛeminof,samaîtresse, civilement responsable. 

ex-instituteur, comparais-
Vendée (Bourbon-Ven-

commune de Siint-Mé-

JSKnwk de La" Rochelle, pendant le cours des années 
dard, arrouu

 Mmm
\
s
 des attentats à la pudeur, consommes 

583
 .iV -Tans violeuce sur d<s enfans .du sexe mastuia âgés de 

ou tent« M»
 qu

'il était instituteur desdits enfans; 2° da-
m

°
mS

-i v a moins de 3 ans , dans la même commune , attenté aux 
î0ir ' L excitant habituellement la débauche ou la corruption de 
mœU

J« Varcons âgés de plus de 11 ans, mais de moins de 21; 3° d'a-
jeunes g* .

 commune
 de Saint-Florent-des-Bois, arrondissement de 

Bourbon-Vendée, pendant le cours de l'année 1835, commis les mè-

me
rV/dTu^

 étaient
 tellement obscènes que lehuir-

avait été ordonné par la Cour, même avant la lecture de l'arrêt 
^renvoi et de l'acte d'accusation. 

I ne vingtaine d'enfans sont venus, dans leurs dépositions naïves, 
,

L
., . i

a
 conduite immorale de leur instituteur. 

i p iurv avant rendu un verdict afârmatif sur toutes les questi >ns, 
diiiHtant descirco istances atténuantes, Arnaud a été condamné 

feinq années de réclusion et à la surveillance de la haute police. 

Le 10 mai, vers dix heures du matin l'explosion d'une arme à 

f
 s'étantfait entendre dans un des quartiers de la caserne de Vau-

rplies on s'empressa de se rendre sur le lieu d'où le bruit était parti, 
t l'on aperçut couché sur son lit le corps mutilé du n^mmé Berte, 

«rmurier soldat de la compagnie horsrang du régiment en garnison 
à Cienqùi venait de se donner la niirt. Une courroie attachée d'un 
bout au pied de la victime et de l'autre à la gâchette de son fusil 
•odiuuait la manière dont il s'y était pris pour accomplir son funeste 
dessein La balle introduite par la bouche avait fracassé et emporté 
au 'loin toute la pirtie supérieure de la tète. 

II nawuXaue ce m dheureux contrarié dans une passion qu il éprou-
vait avait dejnnanifesté l'intention d attenter à ses jours. La veille 
il n'étnt rentré que fort tard dans la nuit à la caserne , et il avait 
été condamné pour ce fait à passer quelques jours à la salle de po 
lice On suppose que la crainte de cette punition l'aura exaspéré et 
porté à l'acte de désespoir qu'il a consommé. 

PARIS , 13 MAI. 

On disait samedi et aujourd'hui , dans les bureaux et â la salle des 
conférences de la Chambre des députés, que des grâces nombreu-
ses devaient être accordées à raison du prochain anniversaire de 
juillet. Deux des anciens ministres de Charles X, M. de Chantelauze 
et M. Guernon de Ranville , verraient leur captivité de Ham com 
muée en un simple bannissement. 

— Au commencement de l'audience de la l re chambre de la Cour 
royale , M. le premier président Séguier , grand'eroix de la Légion 
d Honneur , délégué par M. le grand-chancelier , a procédé à la 
réception de MM. Deglos , conseiller à la d ur royale , et T.ste 
avocat à la même Cour , en qualité de chevaliers de l'Ordre. 

— Dans sa dernière assemblée générale , la" compagnie des com-
missaires-priseurs , à Paris , a composé ainsi qu'il suit la chambre 
de discipline pour les années 1836 à 1837. 

Ont éié nommés : président , M. Morise ; syndic , M. Papegey ; 
rapporteur , M. Lefebvre ; secrétaire , M. Batasllard ; trésorier , M. 
Neveu; membres de la chambre, MM. Husson, Deschambeaux , 
Lecomte , Merlin , Seigneur , Hermand , Ansart , Corpet , Douchet, 
Evrard. 

—Les chapeaux de paille pour femmes sont-ils des cha-
peaux de femme ? (Oui.) 

Telle est la grave question qui s'agitait ce matin devant la 5e 

chambre ; voici dans quelles circonstances. 
Le sieur Vatiueile, proprétaire d'une maison rue Poissonnière, a, 

le 28 mars 1832, loué aux sieur et dame Forrnay, marchands de mo-
des, une boutique dépendant ladite maison. 11 fut interdit formelle-
ment aux preneurs de vendre aucun article de mercerie , pour mé-
nager les intérêts du sieur Moussette, mercier, autre locataire de la 
même maison, qui occupait la boutique contigue à celle du sieur 
Formay. Mais aussi le propriétaire s'obligea, à l'expiration du bail de 
Moussette, qui n'était pas éloigné, d'interdire , par le nouveau bail 
qu'il consentirait, la vente des chapeaux de femmes. 

Le bail de Moussette arrivé à son terme fut prolongé , sans au-
cune stipulation nouvelle , et Moussette continua à vendre des cha-
peaux de paille de femme , garnisou non garnis comme il le faisait 
depuis plusieurs années. De là action des sieur et dame Formay 
contre ce qu'ils considéraient comme un abus et une infraction aux 
clauses de leur bail , pour en'ever au sieur Moussette la vente des 
chapeaux de paille de femme. 

Mwe Formay soutient que l'industrie de la marchande de modes 
embrasse nécessairement le commerce des chapeaux de paille de 
femme; qu'autrement, elle serait singulièrement réduite en été où 
les dames portent tant de chapeaux de ce genre; que quelques 
merciers vendent , il est vrai , des chapeaux de paille , mais 
bruts , sans être ouvragés ou garnis. 

Le sieur Moussette répowd que depuis long-tems les chapeaux de 
paille vsonî tombés dans le domaine de la mercerie, et que dès lors 
non seulement il a le droit d'ep vendre, mais qu'aux termes du bail 
des sieur et dame Formay n'ont pas .eedrojjt, 

Il explique l'intérêt des merciers qui, faisait le gqmmerce des ru-
bans, les appliquent aax chapeaux de paille, trouvant ainsi débit de ru-
bans nouveaux et l'emploi des rûbans anciens dont ils n'ont pu se 
défaire. Selon le sieur Moussftte le chapeau de paille brut ne procure 
aucun bénéfice , et c'est pour cc'a que les marchandes de modes , qui 
ne rendent pas de rubans, ne flennenf pas communément de cha-
peaux de paille. Enfin il n'a fait que continuer un commerce qui se 
perpétue, dit-il , depuis quarante ans dans sa maison ; puis arrivent 
les altes'ations des fabricans de chapeaux de paille et des mer-
ciers qui confirment les déclarations du sieur Moussette. 

Mais le Tribunal , après avoir entendu les parties et leurs avo-
cats ; 

Considérant que la clause du bail fait aux sieur et dame Formav 
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 ouvragés,^ même que tous autres chapeaux de femme-

neswv au contraire °e devait étendre son commerce qu'aux cha-peaux de paille non ouvragés; 
„„ ordonné que le sieur Vatinelli 
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La Co M de cassation (^chambre criminelle) , présidée par M. le 
comte de Bastard, après avoir entendu le rapport de M. le conseiller 
Dehaussy , et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Parant , a rejeté , dans son audience de ce jour , le pourvoi des 
nommés Chaveau , Ghauveau , Husson et Huillery. condamnés par 
la Cour d'assises de la Seine , à différentes peines , pour attentat 
contre la vie du Roi. 

— L'affaire des 40 voleurs n'a offert aujourd'hui aucun incident 
qui mérite d'être rapporté. La Cour s'est occupée des 46e, 47e, 48e, 
49e, «0e , 51 e et 52e chefs d'accusation. Demain on entendra les té-
moins sur le 53e , le 54e et le 55e et dernier vol. Il est probable que 
M. l'avocat-général prendra la parole immédiatement. 

— Un cocher de fiacre, en élégant costume de dimanche, se pré-
sente avec infiniment d'aménité devaut le Tribunal de police correc-
tionnelle où l'amène une plainte en abus de confiance qu'il dirige 
contre un de ses amis qui s'assied sur le banc des prévenus, sans 
avoir l'air d'y attacher autrement d'importance. 

Le cocher, après avoir au préalable soigneusement brossé son cas-
tor gris-blanc : Messieurs, écoutez bien, je vous prie; vous allez voir 
ce que c'est. Ce garçon-là me dit un beau jour : « Veux-tu boire un 
coup ? — Je veux bien.— Du rouge à 15, pas vrai? —Je veux bien. 

Tiens , v'ià l'écaillière ! veux-tu des huîtres ? — Je veux bien. » 
Nous voilà à table, opérant joyeusement comme quatre. Un petit 
garçon arrive qui me dit : « Cocher, voulez-vous charger ? — Je 
veux bien. — Eh ! non, nou ; pourquoi te déranger, mon cher ami, 
laisse-moi charger à ta place et tu vas voir comme je conduirai ça. 
— Je veux bien. » Là-dessus il me prend mon carrick que j'avais ôté 
pour manger plus à mon aise ; il l'endosse et le v la parti. Quand j'ai 
fini, moi je me mets à l'attendre. Je l'attends diablement long-temps, 
de façon qu'il ne revient pas; ça commençait à m'embêter copieu-
sement, passez-moi le terme. Pourtant, faut que ça finisse ; alors je 
m'en vas cherchant mon fiacre, et mes chevaux , et mon carrick, et 
mon ami , par mer et par terre, comme on dit , mais sans éprouver 
aucune satisfaction quelconque du fruit de mes recherches. Je n'en 
dormais pas, quoi! Mais le matin un estimable vidaugeur se présente 
à mon domicile et me procure la satisfaction de m apprendre qu'il 
me ramène mon fiacre et mes chevaux , qu il a trouvés à la Gràce-de-
Dieu dans le faubourg St-Martin. 

Le prévenu : Mon ami fait erreur pour le moment, Messieurs, et 
même une assez lourde erreur. Ce, n'est pas comme par un coup de 
théâtre que la providence lui aurait remis son fiacre et son cheval 
par Xintermède du susdit vidangeur. Mon pauvre ami se trompe ; 
c'est moi, qui de mon plein mouvement a prié l'honnête industriel 
en question de se charger de ma commission , le tout après lui avoir 
payé une goutte de quelque chose. 

Le cocher : Je veux bien ; mais tout ça ne me rend pas ma couver-
ture et le prix de ma journée qu'il a gagné en faisant rouler mon 
propre gagne-pain. 

Le prévenu : Mon ami oublie que le carrick était fidèlement pré-
sent dans la voiture que je lui ai renvoyée avec. 

Le cocher : Je veux bien ; mais ma couverture? 
Le prévenu : Est-ce que je sais? G'te couverture a pu tomber, se 

perdre ou s'évanouir d'une manière indifférente et quelconque. 
Le cocher : Je veux bien. Et le prix de la journée? 
Le prévenu : Pardine ! c'est un petit compte à faire d'amitié, en 

mangeant un morceau sur le pouce. 
M. l'avocat du Roi reconnaît que remise du carrick a été effectuée, 

admet que la couverture a pu s'égarer sans participation de la vo-
lonté du prévenu qui n'avait pas alors l'usage absolu de sa raison 
et ne trouvant pas lé délit d'abus de confiance tel qu'il est qualifié 
par la loi dans le fait imputé au prévenu , d'avoir usé du fiacre du 
plaignant pour en tirer bénéfice, fait qui ne lui donne le droit que 
d'intenter une action civile, déclare s'en rapporter à la prudence du 
Tribunal ; et le Tribunal, adoptant les conclusions du ministère pu-
blic, renvoie le prévenu des fins de la plainte. 

Le cocher, en se retirant : Mon Dieu, je le veux bien. 

— Deux individus, l'un mince et élancé, l'autre gros et trapu, au-
vergnats tous deux, et tous deux porteurs d'eau, s'avancent de côté 
opposé à l'appel de l'huissier, se réunissent en un centre commun 
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devant le Tribunal de police correctionnelle, et terminent leurs pe 
tites évolutions, le mince, en obliquant à gauche du côté du minis-
tère public, et le gros, en faisant un quart de conversion à droite 
vers le banc des prévenus, où il s'assied comme tout autre semble-
rait se laisser cheoir : sur-le-champ commence le petit colloque que 
nous allons essayer de reproduire. 

Le porteur d eau élancé ; Ce gros-là m'a donné des coups. 
Le porteur d'eau trapu : Pourquoi qu'il me vole les pratiques? 
Le mince porteur d'eau : Pourquoi que ses pratiques m'appel-

lent? 

Le gros porteur d'eau : Y a de la gabgie, les pratiques n'ap-
pelient jamais. 

Premier porteur d'eau : Est-ce qu'on peut refuser de l'ouvrage? 
Deuxième porteur d'eau ; Est-ce qu'on monte sur le ventre d un 

pays? 

M. le président, au plaignant ; Enfin, il vous a battu. 
Premier auvergnat : Certainement qu'il n'y allait pas de main 

morte. 

Deuxième auvergnat : Je yai proposé de nous battre. 
Le plaignant : Plus souvent ; mon individu et lui ça ne ferait pas 

la paire. Pas si bête que de me battre ; moi paisible et tranquille j'ai-
me pas me battre après ça. 

Le prévenu : C'était à la fontaine : il était là à prendre la mar-
chandise. Je le guettais depuis long-temps pour lui dire mon opinion 
et je lui dis ; « Dites donc l'ancien, c'est donc vous comme ça qui me 
coupez le cou et les vivres ; car à présent mon établissement est en 
déroute et ça ne fait pas mes affaires. » Voili tout ce que j'ai dit. Si 
la fontaine pouvait parler, elle ne me dérmntirait pas, bien sûr,»

 4
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Le plaignant : Oui, et le chifflet qu'il m'a serré oamnqe une te-
naille avec sa poigne. Voyez^mof un peu c'te pojgqè ; et il voulait que 
je me batte I Mais c'est pas tout que le chifflet : les reins et plus ha* 
et la poitrine, et puis encore... En^n, sans des amis, je (l'étais nasà 
la noce, allez. J v 

Le prévenu ; Il ne doit pas me voler les pratiques. La loi est pour 
tout le monde, et la loi doit dire qu'il ne doit pas me voler les pra-
tiques, 

Le plaignant : Pourquoi qu'elles m'appellent, les pratiques ? 
Gomme il paraît évident que les deux Auvergnats , au bout de 

leur rhétorique, vont recommencer des récriminations qui menacent 
nécessairement d'un cercle vicieux dont il est difficile d'entrevoir 

| l'issue, le Tribunal, sur les conclusions du ministère public, condam-
j ne le porteur d'eau gros et trapu à 20 francs d'amende. 

— Aujourd'hui le Tribunal de simple police, présidé par M. Rouil-
IOH , juge-de-paix du 11 e arrondissement , a prononcé quatre juge-
mens contre M. Harel , directeur du théâtre de la Porte-Saint-
Martin , qu'il a condamné à 5 fr. d'amende et vingt-quatre heures 
de prison , par chaque contravention , pour avoir tenu son théâtre 
ouvert après minuit trois quarts. 

— Aujourd'hui encore, comparaissait le, restaurateur Deffieux, de-

vant le Tribunal de simple police, que présidait M. Rouillon, juge„ 
de-paix du 11

e
 arrondissement. 11 s'agissait, comme aux audiences 

des 23 mars et 19 avril, de la double question de savoir si un restau-
rateur qui loue ses salons pour un temps et une somme dé-
terminés, doit être astreint à demander l'autorisation de la police, 
ou si les bals donnés par cotisation peuvent être assimilés à ceux 
donnés par souscription. Comme on le sait, M. Garnier, juge-de-
paix du 6

e
 arrondissement, a résolu ces deux questions négative-

ment. M. Rouillon a jugé dans le même sens ; voici le texte de la 
décision : 

Attendu que l'autorisation préalable, prescrite par l'ordonnance de 
police du 31 mai 1833, d'après les dispositions combinées des art, 1, 4, 
7, 8 et 9, concerne uniquement les personnes qui ouvrent des bals pu-
blics dont la recette, comme produit d'une spéculation, est soumise à la 
taxe au profit des pauvres ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 1 er de ladite ordonnance comme 
d'après le sens du langage usuel, on ne peut considérer comme bal pu-
blie,que le bal oie l'on est admis indistinctement, soit, à prix d'argent, 
soit par souscription, ou par cachets, billets, abonnemens, ou par tout 
autre mode d'admission pour le public; 

Attendu que cet article n'établit aucune distinction entre les proprié-
taires des établissemens publics et toutes autres ptrson ies ; qu'il pres-
crit en effet, par une seule et même disposition, que toutes personnes, 

sans profession déterminée, ainsi que tous propriétaires d'élablissemens 
publics, tels que traiteurs, restaurateurs, etc., ne pourront ouvrir de bals 

publics qu'après en avoir préalablement obtenu l'autorisation de la pré-
fecture de police; 

Attendu qu'il est établi par l'instruction, que les reunii ni qui ont eu 
lieu chtz Deffieux, dans les soirées des 2, 10 et 19 mars dernier, n'a-
vaient aucun des caractères de bals publics ; qu'à l'égard des bals qui 
ont eu lieu dans ces réunions, ils ont été donnés par quelques personnes, 
à leurs frais personnels, soit en retour de noces, soit aux personnes de 
leur société; qu'a l'égard de l'autre bal qui a eu lieu par cotisation, il 
est également établi que ce bal a été donné entre personnes de la même 
société, sans aucune possibilité d'admission pour les personnes étran-
gères à cette société ; 

Attendu que, d'après tous les élémens de l'instruction et des débats, 
demeure constant pour le Tribunal que Deffieux n'a pris part, ni di-

rectement ni indirectement, à la composition et direction des réunions 
sus-relalées ; qu'il demeure également pour constant que les personnes 
auxquelles Deffieux avait loué ses salons pour ces trois réunions, n'a-
vaient organisé que des bals purement privés, dans lesquels le public 
n'était point admis, soit par abonnement, distribution de billets, ni de 
toute autre manière ; 

Attendu dès lors que le défaut d'autorisation préalable de la préfectu-
re de police, ne saurait constituer une contravention à l'art. 1 er de l'or-
donnance de police du 31 mai 1833 ; 

Par ces motifs, le Tribunal renvoie Deffieux de la plainte , sans dé-
pens. 

Le ministère public s'est pourvu en cassation. 

— Une autre affaire du même genre a été soumise aux débats de 
l'audience. C'est celle concernant le restaurateur Denis , aux Ven-
danges de Bourgogne. M. Denis, ayant déclaré qu'il avait sollicité 
la permission pour son compte personnel, s'est vu condamner à 5 
francs d'amende et aux frais. 

— Un brave officier de notre armée, M. le capitaine Dailly, vient 
d'être la victime d'un infâme attentat. 

Il y a quelques jours , cet officier se relirait paisiblement chez lui 
vers onze heures du soir et suivait la rue Poissonnière , quand tout-
à-coup un individu d'une haute stature et dont rien ne lui avait an-
noncé la présence, s'élance sur lui armé d'une espèce d'assommoir, et 
sans proférer aucune parole l'en frappe sur la tête avec tant de vio-
lence qu'il l'étend sur le pavé. Puis, renversant une personne qui 
cherchait à s'opposer à sa fuite, il disparaît sans que les passans ac-
courus de toutes parts aux cris poussés par M. Dailly, pussent s'ex-
pliquer comment l'assassin avait réussi à leur échapper. 

On s'empresse de relever cet officier et de le transporter à son 
domicile rue Saint-Roch. Des médecins sont appelés et reconnais-
sent qu'il est très dangereusement blessé à la tête et qu'il a une 
épaule démise. L'autorité informée de cet événement se rend auprès 
du blessé afin de recevoir de lui les indications nécessaires pour gui-
der ses recherches; mais M. Dailly ne peut donner aucun renseigne-
ment sur cette mystérieuse affaire. On n'a pas tenté de le voler il n'a 
eu de querelle avec personne; il ne se C0P'

da
îUucun ennemi; dès 

lors on se perd en conjectures. 

M. Denis commissaire de poV
lCe du quartier

 Montmartre, qui 
suivait cette affaire avec beaucoup d'activité, pensa, en examinant 
les localités, que 1 assaillant avait dû, pour attendre M. Dailly, se ca-
ciier dans i allée d'une des maisons de la rue Poissonnière, et qu'il y 
avait ensuite trouvé un refuge, circonstances qui expliquaient d'une 
mamère satisfaisante et la présence inopinée du coupable et sa su-
bite disparition. Les investigations auxquelles ce magistrat se livra 
vinrent pleinement confirmer ces premières inductions et amenèrent 
d importantes découvertes. On sut que dans la soirée de l'événement 
des individus avaient été vus à l'entrée de l'allée de la maison 59 rue 
Poissonnière, d'où ils semblaient guetter quelqu'un et qu'on avait 

t, et 
dans 

sa violence et par l'abus 
a de corps peu ordinaire 

qu on avait 
cru remarquer parmi eux un nommé Grosset, commissionnaire de -
meurant dans cette maison °f ™n„„, J™. I~ ' et connu dans le quartier par 

déplorable qu'il faisait .d'une force 
Lë portier, interrogé , avoua après 

quelque hésitation, qu'au moment où M. DaiMy avait dû être atta-
qué il avait entendu dans la rue une vive rumeur; qu'ayant voulu 
sortir pour en connaître la cause, il avait rencontré Grosset qui r«n 
trait précipitamment avec deux de ses camarades, et que ce d'ernier 
lui recommanda de ne rien dire, que ce n était qu'une dispute-
que Grosset monta chez lui avec les.personnes qui l'acconma^naient ■ 
que non seulement elles ne sortirent plus de la soirée mais au'eiu4 
restèrent enfermée? avec lui pendant toute \
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 ues
 sentimens hostiles , et que les assistans s'étant op-

7/ôsés aux voies de fait qui se préparaient , il s'était retiré en disant 
à quelques personnes qu'il allait attendre son adversaire et qu'il lui 
donnerait une bonne pile. On présume donc que Grosset , armé 
d'un fort bâton , était , à cet effet , embusqué dans l'allée de sa 
maison , où se tenaient également caçhés ses deux acolites ; que 
trompé par la fumée du vin et par l'obscurité, il a pris probable-
ment M. Dailly pour son antagoniste , et ne s'est aperçu de sa fu-
neste méprise que lorsque cet officier fut tombé sous ses" coups. 

Grosset et les nommés Goltrer et André , qui l'accompagnaient 
ont été arrêtés ce matin à leur domicile , et mis à la disposition de 
M. le procureur du Roi L'état de M. Dailly inspire des inquiétudes-
cependant les habiles médecins qui le soignent espèrent que ses 
blessures , quoique graves , ne seront pas mortelles. 

— C'est avec la plus grande douleur , dit l'Observateur que 
nous apprenons la mort de M. Plaisant, procureur-général' à la 
Cour de cassation de Bruxelles. Frappé , il y a plusieurs jours 
d'une attaque d'apoplexie , il vient de succomber. La magistrature ' 
la science , l'Université libre , tout le pays déplorera la mort d'un 
de nos premiers magistrats , qui s'était acquis l'estime de tous ses 
concitoyens. 



— D après la décision de la Cour des facultés, le prince de Ca-
poue a fait publier le 8 mai , à la paroisse de Saint-Georges , à 
Londres , les bans de son mariage projeté avec miss Pénélope Smith. 
On ne dit pas si l'ambassadeur du roi de Naples essaiera de former 
opposition au mariage. Cette forme ne paraît pas admissible d'après 
la loi anglaise. On peut attaquer en nullité les mariages après leur 
célébration , et lorsqu'il y a intérêt né et actuel , ou lorsqu'il y a 
plainte en rapt , ce qui ce peut exister dans l'espèce ; mais nous 
croyons qu'il est sans exemple que même des père et mère au:nt mis 
avec succès opposition au mariage de leurs enfans. La démarche faite 
par l'ambassadeur de S. M. sicilienne , pour s'opposer à une dispen-
se de publications , était déjà une chose insolite. 

— M. Pape nous écrit pour démentir cette assertion présentée au nom 
de M. Wolfel, son adversaire (voir la Gazette des Tribunaux du 4 mai), 
« que ce dernier n'aurait gagné, en travaillant pour M. Pape, que 10 f. 
» par jour sur des pianos que M. Pape aurait revendus 12 ou 15,000 fr. 
» pièce. » 11 prétend aussi que les prix que nous avons cités ne sont pas 
exacts. Nous maintenons ce que vous avons dit , comme ayant été ar-
ticulé à l'audience par les avocats. Mais nous ne refusons pas d'insérer 
l'exp ication de M. Pape, qui prétend « que les pianos de M. Wolfel 
» nont d'autre rôle à jouer dans ses magasins que celui de pianos d'as-
» sortiment et ne sont vendus que comme ceux de cet te espèce, dans des 
» prix qui n'excèdent pas pour la plupart la moitié des prix cités. » 
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— Nous ne saunons trop recommander à tous les amateurs de la 
bonne iriusique la collec'iondes mélodies allemandes de Schubert, tra-
duites avec un talent remarquable par M. BélaDger, et que publie en ce 
moment l'éditeur llicbault, boulevard Poissonnière, 16. Plus de cent 
morceaux déjà parus offrent au choix la plus grande variété. La vogue 
toujours croissante de ces compositions en atteste le mérite et justifie la 
protection toute spéciale d'artistes tels que Mm(,s Dorus et Falconet MM. 
Nourrit, Levasseur, AV. Dupont, Céraidi, etc. 

— Plan de conciliation entre Us contribuables et les rentiers de l'Etal, 
par H. F. Et. Dumolard (Orcel , homme de lettres et avocat; tel est le 
titre et le but important d'une petite brochure qui vient de paraître chez 
Paccard, libraire, rue Neuve-du-Luxcmbourg, 3. 

— M. Robertson_ouvrira un nouveau cours élémentaire de langue an-
glaise, le mardi, 17 mai, à huit heures précises du matin, par une leçon 
publique et gratuite. I ne enceinte est réservée pour les dames. Dix au-
tres cours de forces différentes sont en activité. On s'inscrit de 10 heures 
à 5, rue Richelieu, 4.7 bis. Le programme se distribue chez te concierge. 

— La troisième année du Journal des connaissances midico -chirurgi-
cales va expirer. Ce recueil qui répond aux besoins du praticien et qui 
tient ses lecteurs au courant de la science en Europe et en Amérique , a 
obtenu un succès bien mérité. (Voir aux Annonces ). 

Le Rédacteur en chef , gérant , DA RMA1NG. 

M. Bertim, un de nos premiers pianistes, vient de composer 
caprice sur les Laveuses d-i Couvent. Ce morceau continuera la vogue H 
la délicieuse romance de Grisar, gravée chez Be ,- '* ai'<1 - 1 •>»«« — 
l'Opéra. 

rnard-Lattc, passage £ 

Société pour l'acquisition et l exploitation des Mémoires cl OEuvrts hu 
dites de M. le vicomte de Chateaubriand. 

La société se trouvant constituée par suite du placement effectué de 
plus de douze cents actions, MM. Delloye et A. Salla, gérans, ont l'hon 
neur de prévenir MM. les actionnaires que l'assemblée générale aura 
lieu le 1!) mai courant à deux heures précises de l'après-midi, en 1 étud 
de Mc Cahouet, notaire de la société, rue des Filles-St-Thomas 13 nii„e 

de la Bourse. ' 

Cette assemblée générale a pour objet la nomination des membres qui 
doivent composer le comité de surveillance, il faut être porteur de dix 
actions pour y être admis. 

Conformément aux avis déjà insérés dans les journaux, les demandes 
d'actions, qui seraient faites à daler de ce jour jusqu'au 31 mai cou-
rant, époque de la clôture de la liste de souscription, ne seront remplies 
qu'au prorata sur les dernières actions restant à émettre. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 

POUR I, EXPLOITATION DE LA LIBRAIRIE FURNE ET O, QUAI DES AUGUSTINS , 39. 

MM. les Actionnaires sont prévenus que le dividende anticipe sera paye, sur le vu des actions, le 3o mai courant, au siège de la Société, à raison de 

37 fr. 00 c par actions, et ce, en conformité de l'article 19 de l'acte de Société, la distribution Je ce dividende par la voie du sort, ne pouvant 

avoir lieu. 

La Société FURNE et CX, formée sur des bases solides, continue ses opérations; ainsi, il n'est dérogea aucune des conditions de l'acte social, qu 

sont : i° Intérêt à 6 ojo par an_, payable de six mois en six mois ; 2° un dividende d'environ 6 ojo par an, dont la répartition se fera entre les Ac 

tionnaires le 5 mai de chaque année; 3° la faculté accordée à tout Actionnaire de prendre en échange de son action, et pour sa valeur nominale d 

a56 fr., des ouvrages à son choix dans le catalogue de la Société, même après avoir reçu un premier dividende (27 fr. 5>o c). 

M. FURNE remercie ses nombreux Actionnaires de la confiance dont ils ont bien voulu l'honorer, il saura s'en rendre digue par son zèle et son activité; 

il a la conviction crue, grâce à l'appui de ses associés-commanditaires, il pourra doubler les opérations de sa librairie déjà une des premières de Paris. 

L'Acte de société, l'Inventaire et le Catalogue seront envoyés aux personnes qui en feront la demande. 

On reçoit les soumissions d'actions, chez. MM. SOCCA.I\D-MAGMEI\, banquier, rue de Lancry, 12 ; GAKDOLPHK cl Ce , banquiers, rue des Fossés-Montmar-

tre, 2; Me
 GIRABD , notaire, rue de la Harpe, 29; M* CAHOUET , rue des Filles-St-Thomas, i3, place de la Bourse, et au siège de la Société, chez M. FURNE, 

quai des Augustins, 39. 

Journal des Connaissances Médieo-Cllîiriii'glcales, 
Publié par les Docteurs TROUSSEAU, JOURAUD et LEBAUDY, avec la collaboration des Médecins et Chirurgiens les plus distingués. 

l re Année, 1 vol. de 400 pages grand in-8° et 12 grandes planches d'anatomie, grand in-4°, gravées entaille-douce. Prix : Paris, G fr. ; départemens, 7 fr. 50 c. 
2e Année, 1 — 400 — 12 — — — — - 6 - J 50 
3e Année, 1 — 600 pag. environ.— 12 — — — — — 10 — 12 » 
4" Année, commençant le 1 er juillet prochain, et paraissant chaque mois par cahiers de 48 pages, contenant plus de matière que les jo irnaux mensuels de médecine du 

' prix le plus élevé, avec deux Atlas composés chacun de six belles planches grand in-4° sous couvertures séparées, Prix : Paris, 10 fr. ; départemens, 12 fr. 
La collection de ce journal contient des travaux sur toutes les parties de l'art et une foule d'observations précieuses pour tous les praticiens Ce recueil tient lieu de tous les 

autres journaux et d'une foule d'ouvrages coûteux. Chaque Numéro donne toujours l'analyse substantielle des principaux journaux de médecine français et étrangers, la cli-
nique médicale et chirurgicale des hôpitaux, les séances des Académies. Adresser franco les lettres et envois d'argent à M. GOURAUD , docteur-médecin, rue de l'Ecole-ie-
Médecine, 4. 

Adjudication préparatoire le 1 e1" juin 1836 et adjudication définitive le 22 juin 1836, 
en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, deux heures de relevée. 

EN 11 LOTS DONT LES DEUX PREMIERS POURRONT ÈTRB RÉUNIS. 

Des BOIS et du PARC D'ORGERUS, avec maison d'habitation et terres laboura-
bles, sis communes d'Orgerus, de Bazinville et de Tacoignières, arrondissemens de 
Rambouillet et Mantes. 

LOTS. CONTENANCE. MOYENNE 
des produits. 

IMPOTS. MISES 
à prix. 

7 et 3 ans. 

8 et 9 ans. 

1 an. 

4883 fr. » 

43G7 » 

66 

6" 

Y 

8e 

9e 

10° 

11 e 

5 et 3 ans. 

6 ans. 

9 ans. 

9 ans. 

9 ans. 

500 

450 

250 

260 

121 

1836 

3613 

1311 
v Toutes les remises 

1 ont été vendues à 9 
', ans sur le pied de 

S7Sfr. â 445 fr. l'ar-
/ peut. 

195 

AGES 
des BOIS 

52 hect. 87 ares 42 centiares 
ou 103 arp. 52 perches. 

47 hectares 9 ares 23 centiares 
ou 91 arp. 22 p. 80 centes . 

27 hect. 35 ares 80 centiares 
ou 50 arp. 90 p. 2 cent"8 . 

28 hect. 44 ares 21 centiares 
ou 55 arp. 66 p. 96 cenies . 

14 hect. 98 ares 47 centiares 
ou 29 arp. 34 p. 1 cent". 

42 ares 60 centiares on 84 p. 
45 centièmes. 

50 ares 50 centiares ou 98 p. 
88 centièmes. 

2 hect. 8 ares 70 centiares 
ou 4 arp, 8 p. 68 centes . 

33 hect. 3 ares 75 centiares ou 
64 arp, 68 p. 64 cenles , dont 
15 arp. environ en prairies. 

3 hect. 48 ares 60 centiares 
ou 6 arp. 82 p. 56 centes . 

1 arpint de terre labourable. 

Les bois sont d'une exploitation facile. 
Les voies de communication sont nombreuses. 
Lue partie des terrains des premiers lots pourraient, après défrichement, être con-

vertis en excellentes prairies. 
Avec peu de dépenses, on ferait de la maison actuelle une habitation fort agréable. 
11 y a dans ie parc des plantations d'ormes qui, dans vingt ans, vaudront plus de 

50,000 fr. 
S'adresser; pour les ien"e;gnemens : 

1° â M" Couchies, notaire à Pai ;s
}
 rue de Grenellc-St-Honoré, 29. 

2° à Me Gavault, avoue poursuivant, rue Ste-Anne, 16. 
3° à Me Glandaz, avoué à Paris, rue Neuve'des-Petjis-Champs, 87. 
4° à M? Valluet, avoué, à Rambouillet. 
5° Sur les lieux, à M. Hilaire Laroche, gardien régisseur. -
Voir, pour plus amples renseignemens, les Jf/iches générales du 1 er mai 1836. 

3 et 

'4 ans 

ans 3480 

281 

20 

630 

34 

50,000 

45,000 

16,000 

35,000 

18,000 

- 500 

500 

2,500 

55,000 

4,000 
500 

SOCIÉTÉS COMMERCIALE!», 

f loi du SI mari 188*.) 

Suivant acte sous signatures privées 
faitdoubleen datea Paris, dul0mail836, 
dùmoat enregistré ; 

H appert : 
Que MM. ETIENNE LABROUSSE, demeu-

rant à Paris, rue de Cléri, 9; 
Et FRANÇOIS .10UL1N, demeurant même 

ville, rue de Cléri, 12, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour fafre le 
commerce en gros des impressions, arti-
cles de nouveautés sur différens tissus. 

Que la raison sociale sera ETIENNE LA-
BROIW et FRANÇOIS .IOUL1N ; que le 
siège de la sociéié sera établi à Paris, rue 
de Cléri, 9; que la durée de la société sera 
de 12 années, à compter du 10 mai pré-
sente année, pour finir à pareil jour, le 10 
mai 1848 ; que l'apport social de chacun 
des associés sera fixé entre eux ultérieure-
ment -, et qu'enfin, chacun des associés au-
ra lasignature sociale pourfairetous achats 
et ventes, et souscrire toute espèce d'obli-
gations, comme billets à ordre, traites ou 
lettres de change; mais toutefois, que les 
engagemens ne seront valables, et n'obli-
geront la société qu'autant qu'ils seront 
contractés pour les affaires relatives à la-
dite société, à peine de nullité desdits cn-
gemens, 

Pour extrait. 

ÉTUDE DE ME BADIN' , AGRÉÉ , 

Bue /^vienne, 22. 
Formation de société entre le sieur 

JEAN-JOSEPH-MARIE- VICTOR MAGNIOL , 

négociant, demeurant a Paris, rue Meslay, 
40. Et Icsieur GEORGES-EUGÈNE BEGULÈ, 
aussi négociant, demeurant à Paris , rue 
Meslay, 40, pour le commerce de mar-
chandises, suivaut acte sous seir.gf privés 
en date à Paris, du 30 avril dernier, enre-
gistré le 10 mai présent mois, par 
qui a nçu les droits, 

La raison sociale est MAGNIOL et BE 
GULE fils. 

Chacun des deux associés est autorisé à 
gérer, administrer et signer pour la société. 

La société est formée pour 10 années 
qui ont commencé à courir le 1 e1' mai 
présent mois , pour finir le 30 avril de 
l'année 1846. 

Néanmoins il est convenu qu'à l'expira-
tion de chacune des deux premières pé-
riodes de «3 ou 6 années, c'est-à-dire au 
1 e1' mai des années 1839 et 1812 , il sera 
libre à chacun dts associés de provoquer 
la dissolution de ladite société, à charge 
par lui de prévenir son co-associé 6 mois 
avant l'expiration de chacune de ces pé-
riodes ; à défaut de quoi la société conti-
nuera pour la durée de 10 années entières 
et consécutives. 

Pour déposer et publier le présent ex-
trait tout pouvoir est donné au porteur 
d'icelui. 

Pour extrait. 

DÉCÈS ET lNEUMATIOiNS. 

du 10 mai. 

Mme U comlesse de Morandais, née Servat, rue 
ISasse-du-Rempart, 62. 

M. Débâcher, rue Sainte-Anne, '7. 
M. Chablain, rue de la Victoire, 48. 
M"e James, rue Uauteville, 25. 
M. Bernard, rue Saint-Honoré , 152. 
M"'e Mavcoard , rue du Faurourg-Saint-Mar-

tin, 27. 
M. Disset, rue Picpus, 38. 
Mnle ve Goubet, née Broche, rue Saint-Lan-

drv, 6. * 
M"e Costion, rue des Nonandières, 12. 
M. Leblanc, rue Saint-Germain-des-Prés, 10. 
JL-Reyé^rue Saint-Jacques, 191 

<yW ,e i&rÇrue du Cherche-Midi, 19. 
M"e Millot,'loineure , rue Saint-André-des-

Arts, 30. 
M. Blanchet, rue Richelieu , 100. 

du Wmai. 

M me ve Humbert. née Tridon, rue d'Asiorg, 1. 

M. le docteur Halliday, rue de la Paix, 1 1 . 
M. le lieutenant-Rénéral Gouriez, baron de La-

motte, rue Pigalle. 5. 
Mmc Moulland, née Gérard, rue Gretfétat, 31. 
M. Raynaud, rue Saint-Denis, 2G0. 
M. Février, mineur, uue Michel-te-Comte, 38. 
M"" Gommerat , rue Saint -Louis-au-Ma-

rais, 51. 
M. Colle, rue Neuve-Saint-EtienEe, 27. 
M™" ve Pierre, née Vavasseur, rue de la Sour-

dière, 10. 
M. Marsaud, rue Miroménil, 7. 
Mme v e Daulé, née Varia, rue Saint-Nicolas-

d'Antin, 65. 
M Kanc, rue Neuve-Sainte-Geneviève, 7. 
M. Pinezon Dusel, rue Rochechouart, 57 bis. 

M"* v* Blanc, rue de la Féronnerie, 6. 
M :le Vanderbruck , rue Notre - Dame-des-

Champs, 21. 
M Guérirt, rue du Fotir-Sahit-Germain, 55. 
M"°Dauverd, rue Saint-Dominique, 115. 

TRIBUNAL US COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du vendredi 13 mai. 
heures 

Delarocbe fils, md de vins, syndicat. 10 
Dame Laisué, ancienne bducuère, clôture. 10 
Benouvillc, me serrurier, id. 10 
Dame v e Di obéit, cd démodes, id. 11 
Catherine!, menuisier, concordat. I? 
Migneret, imprimeur, syndicat. 2 

Lamouroux et Ce . fabricant de pa-
pier peints, remise à huitaine. 3 

Suivant acte passé devant Mc Corbin et 
son collègue, notaires â Paris, le 11 mai 
1836 , MM. CHARLES GOSSEL1N, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Germain-des-Prés, 
n° 9 -

HENRI FOURNIER, demeurant à Paris, 
rue de Seine, 14 bis; 

Et WILERID COQUEBERT, demeurant 
à Paris, rue Saint-Germain-des-Prés, 11. 

Ont dissous, à compter du 11 mai 1836, 
la société en commandite et par actions 
qu'ils avaient formée pour l'exploitation 
u'un établissement de librairie et d'impri-
merie, aux termes d'un acl -j passé devant 
ledit M° Corbin et son collègue, le 3 mai 
1836, et ont résilié purement et simple-
ment eet acte de société. 

Pour txtrai;. 

Par acte sous seing privé du 6 mai 1836, 
enregistré le 11, il est dit que le domicile 

du samedi 14 mai. 

de la société JUSTIN et JUBÉ, pour l'ex-
ploitation des armes dites Lefauchanà, 
établi rue de la Bourse, 10, est transféré 
boulevard Poissonnière, 23. Le magasin 
pour la vente reste toujours établi rue de 
la Bourse, 10. 

D'un acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 1er mai 1836, enregistré ; 

Il appert : 
Que MM. PIERRE-AUGUSTE HORNOGA, 

négociant, demeurant, à Paris, rue Vi-
vienue, 5 ; et VICTOR CHENUT, négociant, 
demeurant à Nanci, ont dissous à comp-
ter du 15 dudit mois de mai, la société 
qui existait eatre eux, sous la raison so-
ciale HORNOGA et C° pour le commerce 
de broderies de Nanci ; suivant acte sous 
seings privés en date du 18 novembre 
1834. enregistré, et un autre acte addition-
nel, en date du 10 décembre 1835, enre-
gistré ; 

Et que M. AUGUSTE HORNOGA est 
chargé de la liquidation. 

Pour extrait. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

En i'auJience des criées de Paris ; 
Adjudication définitive le 21 mai 1830; 
De cinq arcades au Palais-Royal, a Pa-

ris, galerie de Pierre, n08 34, 35, 36, 37 et 
38. 

Sur l'estimation parexpertde 365,000fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me Godard , avoué poursuivant , 

rue J.-J. Rousseau, 5; 
2" A M" Schneider, notaire, rGaillon,li 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place du Châtelet de Paris. 

Le mercredi 18 mai. à midi. 
Consistant en secrétaire, bureaux, places, ta-

bles, chaises, rideaux, vaisselle, etc. Au coinpi. 

Consistant en commode , poêle en terre, po-
terie, faïence, verrerie, etc. Au comptant. 

Consistant en buffet, cheminée à la prus-
sienne, pendule, fontaine, marmite , etc. Au c. 

AVIS DIVERS. 

Baron, fabr. de bretelles, syndicat. 11 
Kremcr, ancien fabricant, de fauteils, id. 2 
Mkault, fab. d'ébéuisterie, vérification. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Mai. heures 

Parissot, md colporteur, le 16 10 1|2 
Mazet, charpentier, le , 16 10 1|2 
Cartier, chirurgien, le 1 16 11 
Galpin, tapissier, ind de meubles , 

le 17 12 
Rosier, éditeur, le 18 3 
Morin, md tailleur, le 19 3 
Boudon aîné et Ce , le 21 10 
Penjon, fab. de porcelaines, le 21 1 ' 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Société anonyme du chemin de 1er de la 
Loire; siégea Paris, rue Neuve-dcs-MoIhu-

! rins, 13. — Chez MM. Hénin, à Paris'rue Pas-

POUBHE BTAQUET 
DENTIFRICE BALSAMIQUE , 

Pour l'embellissement de la bouche et don-
ner aux dents la blancheur de l'ivoire^ 

Fabrique etentrep.généralrueSt-Hoiiore, oH 

tourelie, 7; Devillènc, à Roanne; Calley- Sa'"'* 
Paul, à Paris, rue Saint-Georges, 15. 

BOURSE DU 13 MAL 

5 °|„ comp. 
— Fin courant. 
E. 1831 corr.pt. 
— Fin courant. 
E. 1832compt. 
— Fin courant. 
3 °io comp.(c. u. 
— Fin courant. 
R.de Nap. comp. 
— Fin courant 
K. p. d'Esp. e.. 
— Fin courant 

c.| pl.jtu pbj»» JL-
— 108 -'J('7 90- -
— 108 15 108 10— " 

82 _«2 — !81 95 S2 
— — 82 15 8J lj| -7, ». 
102 60 102 80 102 60 Q2 '« 
1UJ 85; 102 90 102 85 1W^ 

IMPRIMERIE DE P1BAN -DELAFORE^ 
(MORINVAX), rue de» Bom-Enfani,, 

Enregistré a Paris , le 
Reçu ttBîfrancdix centimes, 

Vu par le maire du 4e arrondissement , 
pour légalisation de la signalure PnuN.-DEi.Ai'ORiiST , 

y 


